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Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lot 3 701 711 — TER24-154 

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 8 août 2024 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous avons 

concernant le lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 

que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 

l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 

lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Également, le droit d’accès ne s’étend pas aux annotations personnelles inscrites sur un 

document ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres rapports de 

même nature tel que le mentionne l’article 9 de la Loi sur l’accès.  

Par ailleurs, des décisions en lien avec votre demande se trouvent dans le dossier numéro : 

344862. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 

https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire le numéro 

ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner « Consulter ». 

Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », choisir l’onglet 

« Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que vous 

pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès à 

l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une 

note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
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